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Province de Québec 
Ville de Thetford Mines Le 5 décembre 2022 
 

 
  RÈGLEMENT NO 906 

 
Règlement amendant le Plan d’urbanisme n° 147 dans le but de créer une aire 

d’affectation résidentielle de moyenne et forte densité (RB) à l’ouest du boulevard Lemay 
 

  Le conseil décrète ce qui suit : 
 

1-  Le plan d’affectation des sols du Plan d’urbanisme n° 147 est modifié en créant une aire 
d’affectation résidentielle de moyenne et forte densité (RB) à même l’aire d’affectation 
commerciale de quartier (CB) et en y ajoutant une partie de la propriété dont le numéro de 
matricule est 4006-75-4206. 
 
Le tout tel que présenté sur les plans suivants :  
 
Avant modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Après modification 

 
 
 

2-  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

   
 
 
 
___________________________   ___________________________ 
Le maire     La greffière  
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